
Compte rendu CAO du Lundi 11 octobre 2021 

2h de réunion, 15 personnes présentes 

Préambule : 

 Proposition de programmation : 

Ludovic Gaillard a créé pendant le 1er confinement une application proposant des rallyes photos pour 

découvrir Valence et met à disposition toute la logistique et son aide pour concevoir des parcours : 

–thématiques clés en main (historique ou non) réalisés avec la médiathèque 

–à créer avec les usagers du quartier 

dans le cadre Espace Vie Sociale et des actions familles (+ en partenariat avec la MPT du Grand 

Charran), ce partenariat pourrait nous intéresser, Béatrice suit le dossier ! 

 

→.Temps salarié : 

Elsa et Rémy (et Patrick non présent) remercient le collectif de leur avoir permis de participer aux 

rencontres des cafés et cantines associatives, moment très important pour eux au niveau de la 

cohésion d’équipe et de belles rencontres avec d’autres membres du réseau !            

→ Dates de fermeture pour Noël : 

Chaque année, nous fermons environ 10 jours autour de Noël et le jour de l’an, pour permettre à 

toute l’équipe bénévole de faire un break bien mérité ! Nos salarié.es soldent par la même occasion 

une semaine de congés payés. Cette année, une particularité, la com RH avaient vu avec nos 

salarié.es que les heures supp engendrées par la rencontre des cafés seraient soldées en 

récupération sur cette période. Bref, après de savants calculs et une courte délibération voici les 

temps de fermeture de fin d’année : 

Fermeture du mercredi 22 décembre au soir au mardi 4 janvier matin ! Patrick ne travaillera pas le 

samedi 8 janvier (récup), à voir si des volontaires bénévoles pour le remplacer ou si on ferme aussi. 

La cuisine nous indiquera si les plats du jour reprennent dès la 1ere semaine de janvier ou seulement 

à partir du 11. 

→Point cuisine 

Reprise difficile car manque de bras pour l’opérationnel et de têtes pour la logistique ! même s’il y a 

des nouvelles recrues, appel à bénévoles ! si vous êtes intéréssé.es, envoyer un mail : 

cuisine@lecausetoujours.fr 

Précision : pas besoin d’être un cordon bleu pour intégrer l’équipe       

En parallèle des matinées de confection des plats du jour, ateliers de cuisine proposé (voir 

programme) 

La com cuisine a fini ses investissements pour du nouveau matériel. 

→ Investissement Aménagement :    Quelles priorité ? 

mailto:cuisine@lecausetoujours.fr


Le budget aménagement : subvention du conseil départemental de 450€ HT 

Petit débat sur les priorités de cet investissement… chaises pour la terrasse ou chaises pour 

l’intérieur ? 

Finalement 8 nouvelles chaises pour l’intérieur ont été acheté ! 

→  Budget Subvention :     

Rappel de la demande faite par la commission finance 

•chaque commission a dû investir avant le 30 septembre TOUT le budget qui lui a été 

dédié. Le détail de ces investissements doit être transmise avant le 30 octobre à la  

Commission finance afin qu'elle puisse réaliser le compte rendu financier bien avant le 

31 décembre 

 

→ Service civique :    

Oui ou non pour cette année ?  Groupe de travail sur le sujet ?   

Nous sommes toutes et tous d’accord que l’aventure des services civiques est super chouette (nos 3 

dernières expériences ont été très enrichissantes pour le collectif) mais qu’elle demande une vraie 

réflexion sur les missions que nous souhaitons proposer et surtout besoin de référent.es bénévoles 

pour encadrer les services civiques et gérer la partie administratives… Cela pourrait être envisageable 

pour le début d’année, si un groupe de travail s’y colle rapidement…. Qui est partant.e ?? 

 

→France bénévolat :   

Proposition d’adhérer à France Bénévolat pour l’année 2022 (60€ par an) pour donner un coup de 

pouce à la com bénévoles et élargir notre réseau de diffusion. 

 Proposition validée pour 2022 et on verra fin 2022 si ça nous correspond et si nous souhaitons 

continuer en 2023 

A mettre en place 

 

→ Point sur le prix libre et conscient :    atelier matière première - communication 

•Acter le prix libre et conscient :  sensibiliser sur un montant mini qui tient compte des  

frais de base, de la logique global du programme, de subvention, etc ... 

•Si l'intervenant n'est pas rentré dans ses frais, Le Cause Toujours prend t-il en charge ce 

reste à charge ? 

réponse : non ! à préciser en amont avec les intervenant.es pour qu’ils/elles en soient conscient.es et 

adaptent leurs ateliers en fonction, si le prix en matières premières est très conséquent, l’atelier n’a 

peut être pas sa place au Cause… 



 

 

 


